
UNE bagarre au cours delaquelle deux potes règlentleurs comptes à l'aided'armes blanches tourneau drame. Arnold BobbyMbouma Toukou, l'und'entre eux, décède de sesblessures, quelques joursplus tard, à l'hôpital d'ins-truction des armées OmarBongo Ondimba. La rixe alieu courant juillet 2012,au quartier Bellevue 2, à Li-breville. Le bourreau du disparu,Daniel Foubou, a comparu,mercredi soir, devant laCour criminelle de Libre-ville du chef d'accusationde coups mortels.Au cours du procès, le sys-tème de défense de l'ac-cusé avait quelque chosed'idiot. Alors qu'en en-quête préliminaire et auparquet, il a reconnu lesfaits à sa charge, à la barre,il trouve le moyen de tour-ner casaque. Il est loin dese douter qu'il se fait piégélui-même. Et le président,Berthin Methomat,conscient de la solidité del'accusation, le lui signifie,tout en lui rappelant qu'ilrisque l'une des peines lesplus lourdes prévues par le

Code pénal gabonais – laréclusion criminelle àtemps – et qu'il est dansson intérêt de dire la vé-rité, toute la vérité, rienque la vérité.Le recadrage fait, DanielFoubou, après moult tergi-versations, coopère enfin.Il raconte: le 7 juillet 2012,aux environs de 20 heures,au quartier Bellevue 2,alors qu'il se rend à un ren-dez-vous galant, ArnoldBobby Mbouma Toukoul'interpelle en l'appelant"Petit", puis lui rappelleune vieille dette – les deuxont l'habitude de faire descoups fourrés ensemble etFoubou s'est taillé la partdu lion lors du partage dudernier butin -. "Je lui ai dit
de ne plus m'appeler Petit
parce que j'ai un nom. En
voulant me tenir le bras, la
bouteille de Guiness qu'il
avait en main s'est renver-
sée. Il m'a demandé de rem-
bourser, j'ai refusé ",
explique l'accusé.
BAGARRE• Dans la foulée,une bagarre éclate.Mbouma Toukou s'armed'un morceau de bouteillecassée puis attaque. Fou-bou, lui, sort un couteau et,dans une position défen-sive, frappe à la volée sonadversaire sur le côté àplusieurs reprises puisquitte les lieux pour se re-trouver dans un débit de

boisson environnant,abandonnant son poteblessé. Celui-ci est conduitdans une clinique pour re-cevoir les premiers soins,ensuite il est transféré àl'hôpital d'instruction desarmées Omar Bongo On-dimba. Quelques jours plustard, son état de santé sedégradant, il succombe àses blessures.Interpellé par la police, Da-niel Foubou reconnaît, lorsde l'enquête préliminaire,les faits qui lui sont impu-tés. Déféré au parquet, uneinformation judiciaire estouverte. Devant le magis-trat instructeur, il confirmeses aveux. Aussi, l'inculpéest-il placé sous mandat dedépôt à la prison centralede Libreville, le 16 juillet2012, pour coups mortels.Appelé à la barre pour êtreentendu, Mayeul MbelaToukou, le frère de la vic-time, demande 50 millionsde francs de dommages etintérêts pour le préjudicesubi, ajoutant que leurpapa, très affecté par  ledécès de son fils, est mortlui aussi un mois plus tard. Dans ses réquisitions, leministère public, repré-senté par Linda Bongo On-dimba, a d'abord rappelé àl'accusé la peine qu'il en-court. Selon l'article 232 duCode pénal, a-t-elle indi-qué, les coups et blessures

faits volontairement, sansintention de donner lamort, mais qui l'ont pour-tant occasionnée, entraînepour le coupable la réclu-sion criminelle à temps. Enl'espèce, poursuit-elle, Da-niel Foubou a reconnu for-mellement avoir porté descoups et fait des blessuresà Arnold Bobby MboumaToukou. S'en est suivie lamort quelques jours plustard. 
SENTENCE• "Le fait que
Daniel Foubou ait poursuivi
sa route pour aller retrou-
ver d'autres personnes dans
un débit de boisson sans se
soucier du sort de la victime
ou même appeler les se-
cours, démontre qu'il a très
mal agi. En conséquence, le
ministère public requiert

contre lui 10 ans de réclu-
sion criminelle, sans possi-
bilité de sursis", a concluLinda Bongo Ondimba.Le conseil de l'accusé, MeAgnès Mbengone, maîtri-sant parfaitement toutesles subtilités de la procé-dure, a plaidé les circons-tances atténuantes pourson client. "Ayez de la com-
passion pour ce compa-
triote qui est en prison
depuis cinq ans. Il a mal agi,
c'est vrai, c'est pour cela
que je plaide une peine de
sursis", a déclaré l'avocate,qui a pris les jurés par lessentiments en leur rappe-lant que, né le 5 mai 1991à Port-Gentil, Daniel Fou-bou, admis au concoursdes sapeurs-pompiers, aété arrêté alors qu'il s'ap-

prêtait à aller en formationet qu'il a connu une vie dif-ficile parce que étant trèstôt orphelin de père et demère.Prenant la parole en der-nier, l'accusé a demandépardon à la Cour, à la fa-mille de la victime et à sesparents pour son geste in-contrôlé.Verdict : 12 ans de réclu-sion criminelle dont unavec sursis, et 25 millionsde francs à verser à titre dedommages et intérêts à lafamille de la victime pourle préjudice subi.Si cette sentence ne luiconvient pas, l'accusé atrois jours pour faire appel.Passé ce délai, son pourvoine sera plus pris encompte.

12 ans de réclusion pour avoir porté des coups mortels à son ami
Session criminelle extraordinaire de Libreville
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La Cour. Au centre, le président Berthin Methomat.
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Me Agnès Mbengone, son conseil. Photo de droite : L'accusé Foubou relatant les
faits, objet de ses déboires judiciaires.

UN ressortissant nigé-rian, Augustin Eboh Eme-nike, la quarantainerévolue, a été interpellé leweek-end dernier, à hau-teur de la station-servicede l'école professionnelled'informatique (Epi),dans le cinquième arron-dissement de Libreville,par l'Office central delutte anti-drogue (Oclad).Il était en possessiond'une demi- capsule decocaïne, d'une valeurmarchande de 100 000francs. A ce délit, pourraits'ajouter celui de défautde carte de séjour, l'inté-ressé n'en portant pas sur
lui au moment de son ar-restation.La prise a été rendue pos-sible grâce à la vigilancedes agents de l'Oclad. Ilssont en patrouille dans la-

dite zone, quand ils aper-çoivent Eboh Emenike, unprésumé dealer connu deleur service, debout au ni-veau de la station-servicesusmentionnée. Ils inter-pellent le suspect et déci-dent de le fouiller. Bingo!Une demi-capsule de co-caïne se trouve enfouiedans sa poche. Interrogé àce sujet, le Nigérian dé-clare qu'il détient le pro-duit illicite à butpersonnel et non com-mercial. Les "Ocladiens"n'en démordent pas. Ilsprocèdent aussitôt à soninterpellation. AugustinEboh Emenike devraitêtre présenté devant leparquet de Librevilledans les tout prochainsjours.

Un Nigérian pris avec de la cocaïne sur lui
Lutte contre les stupéfiants à Libreville
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Augustin Eboh Emenike
interpellé pour déten-

tion de cocaïne.
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